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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss LPA).

E. 3
Le litige se limite à la question de la recevabilité de l’opposition formée par l’assuré contre
la décision du 17 novembre 2020.

E. 4
Selon l'art. 10 al. 4 de l’ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales
du 11 septembre 2002 (OPGA - RS 830.11) une opposition doit être signée par l'opposant
ou par son représentant légal. L'al. 5 de ce même article précise que si l’opposition ne
satisfait pas aux conditions précédemment énoncées, l’assureur impartit à l’assuré un délai
convenable pour réparer le vice en l’avertissant qu’à défaut, l’opposition ne sera pas
recevable.

E. 5
En ce qui concerne la preuve, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références; cf. ATF 130 III 324
consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon
lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF
126 V 322 consid. 5a).
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l’obligation de ces dernières d’apporter, dans la mesure où cela est raisonnablement
exigible d’elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute
de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de l’absence de preuve (ATF
125 V consid. 2 et les références). En effet, si le principe inquisitoire dispense les parties de
l’obligation de prouver, il ne les libère pas pour autant du fardeau de la preuve, en ce sens
qu’en cas d’absence de preuve, la décision sera défavorable à la partie qui voulait déduire
un droit de l’état de fait non prouvé (cf. arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 294/02 du
20 novembre 2002). Autrement dit, si malgré les moyens mis en œuvre par le juge pour
établir la réalité d’un fait allégué par une partie, la preuve de ce fait ne peut être rapportée
avec une vraisemblance suffisante pour emporter la conviction du tribunal, c’est à la partie
qui voulait en déduire un droit d’en supporter les conséquences (SPIRA, Le contentieux de
la sécurité sociale, in : 100 ans de sécurité sociale en Suisse, Cahiers genevois de la sécurité
sociale 1990 N° 7, p. 131).

E. 6
En l’espèce, la recourante a indiqué à l'intimé qu'elle lui avait adressé, le 29 septembre
2020, en courrier non recommandé, un exemplaire signé de son opposition à sa décision du
28 septembre 2020. Elle n'a toutefois pas été en mesure de le prouver. Le fardeau de la
preuve lui incombant, il faut retenir qu'elle n'a pas transmis d'opposition signée à l'intimé
dans le délai d'opposition, ni dans le délai imparti pour régulariser son opposition. C'est
donc à juste titre que l'intimé a déclaré cette dernière irrecevable.

E. 7
En conséquence, le recours doit être rejeté.

E. 8
La procédure est gratuite.
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